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Description : 

Prsentation de l'diteurLes collectivits ultramarines font partie de lEtat franais. Elles bnficient dune volution 
constante porte par la dcentralisation. Elles font lobjet dun droit spcial dont la connaissance nest point aise. 

Ce droit spcial doit tre en harmonie avec lensemble du droit franais et sintgrer, ainsi, dans lEtat de droit. Des 
dispositions de la Constitution lui servent dossature. Lart. 75 de la Constitution reconnat un statut local de 
droit commun des populations identifies. Dans ce contexte, la loi, expression de la volont gnrale, se trouve 

en concurrence avec dautres sources normatives. Ces collectivits sont soumises au pouvoir normatif de lEtat 
et dautres sources normatives locales.Prsentation de l'diteurLes collectivits ultramarines font partie de lEtat 
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franais. Elles bnficient dune volution constante porte par la dcentralisation. Elles font lobjet dun droit spcial 
dont la connaissance nest point aise. Ce droit spcial doit tre en harmonie avec lensemble du droit franais et 
sintgrer, ainsi, dans lEtat de droit. Des dispositions de la Constitution lui servent dossature. Lart. 75 de la 
Constitution reconnat un statut local de droit commun des populations identifies. Dans ce contexte, la loi, 
expression de la volont gnrale, se trouve en concurrence avec dautres sources normatives. Ces collectivits 

sont soumises au pouvoir normatif de lEtat et dautres sources normatives locales. 


